
Irk Grand 
Besancon 

ihOr Metropole REPUBLIQUE FRANCAISE - DEPARTEMENT DU DOUBS 

Conseil de Communaute 

Séance du ieudi 11 decembre 2025  
Membres du Conseil Communautaire en exercice: 123 

Le Conseil de Communaute, convoque le 4 decembre 2025, s'est reuni Salle des conferences de la 
CCIT du Doubs 46 avenue Villarceau a Besancon, sous la presidence de Mme Anne VIGNOT, 
Presidente de Grand Besancon Metropole. 

Ordre de passage des rapports: 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 
22, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39, 40, 41, 42, 43, 44, 45, 46, 47, 48, 
49, 50, 51, 52, 53, 54, 55, 56, 57, 58, 59, 60, 61, 62 

La séance est ouverte a 18h et levee a 22h23 

Etaient presents : Amagney: M. Thomas JAVAUX (a compter de la question n°2), Audeux: Mme Agnes 
BOURGEOIS, Avanne-Aveney: Mme Marie-Jeanne BERNABEU, Besancon: Mme Elise AEBISCHER, 
Mme Frederique BAEHR, M. Guillaume BAILLY (a compter de la question n°7), Mme Pascale BILLEREY, 
M. Nicolas BODIN, M. Francois BOUSSO, Mme Nathalie BOUVET, Mme Claudine CAULET (jusqu'a la question 
n°25 incluse), Mme Aline CHASSAGNE (a compter de la question n°2), Mme Julie CHETTOUH (a compter de la 
question n°6), M. Sebastien COUDRY (a compter de la question n°2), M. Laurent CROIZIER, M. Benoit 
CYPRIANI (a compter de la question n°5), M. Cyril DEVESA, Mme Marie ETEVENARD, M. Ludovic FAGAUT 
(jusqu'a la question n°12 incluse), Mme Lorine GAGLIOLO (a compter de la question n°7), M. Pierre-Charles 
HENRY (a compter de la question n°7), M. Damien HUGUET (a compter de la question n°7), M. Jean-Emmanuel 
LAFARGE, Mme Marie LAMBERT, M. Aurelien LAROPPE (a compter de la question n°2), Mme Myriam 
LEMERCIER (jusqu'a la question n°8 incluse), M. Christophe LIME, Mme Agnes MARTIN, M. Said MECHAI (a 
compter de la question n°7), Mme Carine MICHEL (jusqu'a la question n°6 incluse), Mme Marie-Therese 
MICHEL, Mme Laurence MULOT (jusqu'a la question n°14 incluse), M. Yannick POUJET, M. Anthony POULIN, 
Mme Francoise PRESSE, M. Jean-Hugues ROUX, Mme Juliette SORLIN (a compter de la question n°7), 
M. Nathan SOURISSEAU, M. Andre TERZO (jusqu'a la question n°6 incluse), Mme Claude VARET (jusqu'a la 
question n°8 incluse), Mme Anne VIGNOT, Marie ZEHAF, Bonnay: M. Gilles ORY, Boussieres : M. Eloy 
JARAMAGO (jusqu'a la question n°33 incluse), Busy: M. Philippe SIMONIN, Byans-Sur-Doubs: M. Didier 
PAINEAU, Chaleze: M. Rene BLAISON, Chalezeule: M. Christian MAGNIN-FEYSOT, Champagney: 
M. Olivier LEGAIN, Champvans-Les-Moulins: M. Florent BAILLY, Chatillon-Le-Duc: M. Martial DEVAUX, 
Chaucenne: M. Alain ROSET, Chemaudin et Vaux: M. Gilbert GAVIGNET, Chevroz: M. Franck BERNARD, 
Cussey-Sur-L'Ognon: Jean-Frangois MENESTRIER (a compter de la question n°7), Dannemarie-Sur-Crete: 
Mme Martine LEOTARD, Deluz: M. Fabrice TAILLARD, Devecey: M. Gerard MONNIEN represente par 
Mme Laetitia LARROCHE suppleante, Ecole-Valentin: M. Yves GUYEN, Fontain: M. Claude 
GRESSET-BOURGEOIS, Franois: M. Emile BOURGEOIS, Geneuille: M. Patrick OUDOT, Gennes: M. Jean 
SIMONDON, Grandfontaine: M. Henri BERMOND, La Chevillotte: M. Roger BOROWIK, La Veze: 
M. Jean-Pierre JANNIN, Larnod: M. Hugues TRUDET (a compter de la question n°6 et jusqu'a la question n°7 
incluse), Les Auxons: M. Anthony NAPPEZ (a compter de la question n°2), Mamirolle: M. Daniel HUOT, 
Marchaux-Chaudefontaine: M. Patrick CORNE, Mazerolles-Le-Salin: M. Daniel PARIS, Miserey-Salines: 
M. Marcel FELT, Montfaucon: M. Pierre CONTOZ, Montferrand-Le-Château: Mme Lucie BERNARD (a 
compter de la question n°2), Morre: M. Jean-Michel CAYUELA, Nancray: M. Vincent FIETIER, Noironte: 
M. Philippe GUILLAUME, Novillars: M. Lionel PHILIPPE, Osselle-Routelle: Mme Anne OLSZAK representee 
par M. Eric BADET suppleant, Palise: M. Daniel GAUTHEROT, Pelousey: Mme Catherine BARTHELET (a 
compter de la question n°7), Pirey: M. Patrick AYACHE (a compter de la question n°7), Pouilley-Frangais : 
M. Yves MAURICE, Pugey: M. Frank LAIDIE, Rancenay: Mme Nadine DUSSAUCY (a compter de la question 
n°7), Roche-Lez-Beaupre: M. Jacques KRIEGER, Roset-Fluans: M. Jacques ADRIANSEN, Saint-Vit: 
Mme Anne BIHR, Sa6ne: M. Benoit VUILLEMIN (jusqu'a la question n°56 incluse), Serre-Les-Sapins: 
M. Gabriel BAULIEU, Tallenay: M. Ludovic BARBAROSSA, Thise: M. Pascal DERIOT, Thoraise: 
M. Jean-Paul MICHAUD, Torpes: M. Denis JACQUIN, Velesmes-Essarts: M. Jean-Marc JOUFFROY, 
Venise: M. Jean-Claude CONTINI, Vieilley: M. Franck RACLOT, Vorges-Les-Pins: Mme Maryse VIPREY 
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Etaient absents : Besancon: M. Hasni ALEM, Mme Anne BENEDETTO, M. Kevin BERTAGNOLI, 
Mme Fabienne BRAUCHLI, Mme Annaick CHAUVET, Mme Karine DENIS-LAMIT, Mme Nadia GARNIER, 
Mme Sadia GHARET, M. Abdel GHEZALI, M. Olivier GRIMAITRE, Mme Valerie HALLER, Jamal-Eddine 
LOUHKIAR, Mme Karima ROCHDI, M. Gilles SPICHER, Mme Sylvie WANLIN, Mme Christine WERTHE, Beure: 
M. Philippe CHANEY, Braillans: M. Alain BLESSEMAILLE, Champoux: M. Romain VIENET, Mamirolle: 
M. Cedric LINDECKER, Merey-Vieilley: M. Philippe PERNOT, Pouilley-Les-Vignes: M. Jean-Marc BOUSSET, 
Saint-Vit: M. Pascal ROUTHIER, Vaire: Mme Valerie MAILLARD, Villars-Saint-Georges: M. Damien LEGAIN, 

Secretaire de séance:  M. Gabriel BAULIEU 

Procurations de vote : Besancon: M. Hasni ALEM a M. Aurelien LAROPPE, M. Guillaume BAILLY a 
Mme Myriam LEMERCIER (jusqu'a la question n°6 incluse), Mme Anne BENEDETTO a Mme Aline 
CHASSAGNE, M. Kevin BERTAGNOLI a Mme Elise AEBISCHER, Mme Fabienne BRAUCHLI 
Mme Marie-Therese MICHEL, Mme Claudine CAULET a Mme Frangoise PRESSE (a compter de la question 
n°26), Mme Nadia GARNIER a M. Frangois BOUSSO, Mme Sadia GHARET a M. Christophe LIME, M. Abdel 
GHEZALI a Mme Marie ZEHAF, M. Olivier GRIMAITRE a Mme Pascale BILLEREY, Mme Valerie HALLER a 
Mme Lorine GAGLIOLO, M. Damien HUGUET a M. Anthony POULIN (jusqu'a la question n°6 incluse), 
Mme Myriam LEMERCIER a M. Guillaume BAILLY (a compter de la question n°9), Mme Carine MICHEL a 
M. Nicolas BODIN (a compter de la question n°7), Mme Juliette SORLIN a M. Sebastien COUDRY (jusqu'a la 
question n°6 incluse) , M. Gilles SPICHER a M. Yannick POUJET, M. Andre TERZO a Mme Frederique BAEHR 
(a compter de la question n°7), Mme Sylvie WANLIN a M. Jean-Hugues ROUX, Mme Christine WERTHE 
Mme Marie LAMBERT, Braillans: M. Alain BLESSEMAILLE a M. Jacques KRIEGER, Champoux: M. Romain 
VIENET a M. Patrick CORNE, Mamirolle: M. Cedric LINDECKER a M. Daniel HUOT, Merey-Vieilley: 
M. Philippe PERNOT a Mme Julie CHETTOUH, Pelousey: Mme Catherine BARTHELET a M. Gabriel BAULIEU 
(jusqu'a la question n° 6 incluse), Pouilley-Les-Vignes: M. Jean-Marc BOUSSET a M. Patrick AYACHE, 
Rancenay: Mme Nadine DUSSAUCY a M. Henri BERMOND (jusqu'a la question n°6 incluse), Saint-Vit: 
M. Pascal ROUTHIER a Mme Anne BIHR, Vaire: Mme Valerie MAILLARD a M. Fabrice TAILLARD, 
Villars-Saint-Georges: M. Damien LEGAIN a M. Jacques ADRIANSEN 

Deliberation n°2025/2025.00390 
Rapport n°5 - Arret du projet de PLUi — Projet Perimetres de protection autour des monuments 
historiques 
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5 
Arr.& du projet de PLUi — Projet Perimetres de protection autour des 

monuments historiques 

Rapporteur: M. Aurelien LAROPPE, Vice-President 

Date Avis 
Commission n°6 12/11/2025 Favorable 
Bureau 27/11/2025 Favorable 

Inscription budgetaire 
Sans incidence budgetaire 

Résumé  
Dans le temps de l'elaboration du PLUi, un travail conjoint entre GBM, l'Architecte des Batiments de 
France et des communes (de Bonnay, Chalezeule, Marchaux Chaudefontaine, Montferrand-le-
Château, Rancenay, Roche-les-Beaupre, Thise, Thoraise, Torpes et Vaire), permet aujourd'hui de 
proposer des modifications de perimetre de protection des abords de Monuments Historiques pour 
adapter la protection a la situation des immeubles protégés par rapport a leur environnement. 
Le conseil communautaire est appele a donner un avis sur ces projets de perimetres.  

Vu l'inscription au titre des monuments historiques du château de Bonnay, en date du 20 avril 1994 ; 
Vu le classement au titre des monuments historiques de l'eglise de Bonnay, en date du 30 avril 1996 ; 
Vu l'inscription au titre des monuments historiques de la demeure dite « Château de la Juive » 
Chalezeule, en date du 27 decembre 2002; 
Vu l'inscription au titre des monuments historiques de la mairie-lavoir de Marchaux, en date du 31 
juillet 1990; 
Vu l'inscription au titre des monuments historiques des vestiges du château de Montferrand-le-
Château, en date du 8 juin 1926; 
Vu l'inscription au titre des monuments historiques de l'eglise de l'Assomption a Rancenay, en date du 
2 aout 2006; 
Vu le classement au titre des monuments historiques du hangar a avions de l'aerodrome de Thise, en 
date du 21 decembre 2007; 
Vu l'inscription au titre des monuments historiques de la ferme situee 20 route de Besancon a 
Thoraise, en date du 27 mars 2009; 
Vu l'inscription et le classement au titre des monuments historiques du château de Torpes, en date du 
23 juillet 1992 et du 5 juillet 1993; 
Vu l'inscription au titre des monuments historiques de la tuilerie de Vaire (ancienne commune de 
Vaire-le-Petit), en date du 19 juillet 2001 ; 
Vu l'inscription et le classement au titre des monuments historiques du château de Vaire (ancienne 
commune de Vaire-le-Grand), en date du 10 mai 2012 et 1 er  decembre 2011 ; 
Vu la proposition de l'Architecte des Batiments de France, issue d'un travail conjoint merle avec Grand 
Besancon Metropole, de modifier les perimetres de protection autour de ces monuments historiques, 
fixes actuellement a 500 metres; 
Vu la possibilite de mettre en place des perimetres delimites des abords (PDA) conformement a la loi 
relative a la Liberte de la creation, a l'architecture et au patrimoine et aux articles L.621-30, L.621-31 
et R.621-92 a R.621-95 du Code du patrimoine; 
Vu la consultation des communes de Thoraise, Torpes, Vaire, en date du 23 juin 2025, Marchaux-
Chaudefontaine, Roche-lez-Beaupre, Thise, en date du 27 juin 2025 et Bonnay, Chalezeule, 
Montferrand-le-Château, Rancenay, en date du 30 juin 2025, sur les projets de perimetres delimites 
des abords tels que presentes en annexe; 
Vu l'avis favorable de la commune de Bonnay ala proposition de perimetre delimite des abords tel 
que presente en annexe, par deliberation du conseil municipal du 30 juin 2025; 
Vu l'avis favorable de la commune de Chalezeule a la proposition de perimetre delimite des abords tel 
que presente en annexe, par courriel du 8 juillet 2025; 
Vu l'avis favorable de la commune de Marchaux-Chaudefontaine a la proposition de perimetre delimite 
des abords tel que presente en annexe, par courrier du 22 octobre 2025; 
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Vu l'avis favorable de la commune de Montferrand-le-Château a la proposition de perimetre delimite 
des abords tel que presente en annexe, par courriel du 14 octobre 2025; 

Vu l'avis favorable de la commune de Rancenay ala proposition de perimetre delimite des abords tel 
que presente en annexe, par courrier du 4 octobre 2025; 

Vu l'avis favorable de la commune de Roche-lez-Beaupre a la proposition de perimetre delimite des 
abords autour du hangar a avions de Thise, qui impactera une partie de son territoire, tel que presente 
en annexe, par courriel du 14 octobre 2025 et deliberation du 6 novembre 2025 ; 

Vu l'avis favorable de la commune de Thise a la proposition de perimetre delimite des abords tel que 
presente en annexe, par deliberation du conseil municipal du 22 septembre 2025; 

Vu l'avis favorable de la commune de Thoraise a la proposition de perimetre delimite des abords tel 
que presente en annexe, par deliberation du 24 octobre 2025; 

Vu l'avis favorable de la commune de Torpes ala proposition de perimetre delimite des abords tel que 
presente en annexe, par courriel du 30 juin 2025; 

Vu l'avis favorable de la commune de Vaire ala proposition de perimetre delimite des abords tel que 
presente en annexe, par deliberation du conseil municipal du 9 juillet 2025; 

Dans le temps de l'elaboration du PLUi, un travail conjoint entre GBM, l'Architecte des Batiments de 
France et les communes precitees permet aujourd'hui de proposer des perimetre de protection des 
abords de Monuments Historiques (actuellement fixes a 500 metres) pour adapter la protection au 
regard de la situation des immeubles proteges par rapport a leur environnement et aux contraintes 
necessaires a leur conservation et leur mise en valeur. 

Ainsi, les perimetres delimites des abords proposes: 
- designeront des immeubles ou ensembles d'immeubles qui formeront avec les monuments 

historiques des ensembles coherents ou qui seront susceptibles de contribuer a leur 
conservation ou a leur nnise en valeur; 

- se substitueront aux perimetres actuels des 500 metres des monuments historiques precites; 
seront plus adaptes aux contextes communaux et aux monuments historiques. 

Les communes concernees par la d6marche ont respectivement donne un avis favorable sur le projet 
de perimetre delimites des abords qui les concerne. 
Le Conseil communautaire est appele a emettre un avis favorable aux-projets de perimetres delimites 
des abords sur les communes de Bonnay, Chalezeule, Marchaux-Chaudefontaine, Mont-ferrand-le-
Château, Rancenay, Roche-les-Beaupre, Thise, Thoraise, Torpes et Vaire, tels que presentes en 
annexes. 

Ces projets de perimetres delimites des abords seront soumis a enquete publique unique, portant a la 
fois sur le projet de plan local d'urbanisme intercommunal et sur les projets de perimetres delimites 
des abords. Les proprietaires des batiments concernes seront consultes individuellement par le 
connmissaire-enqueteur, lors de l'enquete publique unique, conformement a l'article R.621-93 du Code 
du patrimoine. 

A l'issue de l'enquete publique, les perimetres de protection des abords seront creees par arrete 
prefectoral apres nouvelle consultation des parties interessees si les perimetres devaient etre modifies 
pour tenir compte des conclusions de l'enquete. 
Les perimetres de protection des abords de monuments historiques seront annexes au PLUi. 
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Le Secretaire de séance, 

A 
V -President 

A l'unanimite, le Conseil de Communaut6: 

Approuve la proposition de projets de perimetre delimit& des abords de 
monuments historiques, elabore par l'ABF, pour les communes de Bonnay, 
Chalezeule, Marchaux-Chaudefontaine, Montferrand-le-Chateau, Rancenay, Roche-
les-Beaupre, Thise, Thoraise, Torpes et Vaire, tels que present& en annexes, 

Prend acte que l'enquete publique sur le projet de PLUi devra porter egalement 
sur les projets de perimetre delimit& des abords de monuments historiques. 

Rapport adopte a l'unanimite: 
Pour: 108 Contre : 0 Abstention* : 0 Conseiller interesse : 0 

*Le sens du vote des elus ne prenant pas part au vote est considere comme une abstention. 

La presente dOliberation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Besancon dans les deux 
mois suivant sa publicitO. 

Pour extrait conforme, 
La Presidente, 

Anne VIGNOT 
Mare de Besancon 
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